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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX VOIES NAVIGABLES

CHAPITRE PREMIER

Gestion et police de la conservation du domaine public fluvial confié
à Voles navigables de France. Contrôle de l'acquittement des
taxes et péages institués par l'article 124 de la loi de finances
pour 1991 .

Article premier.

I. - Non modifié

I bis (nouveau). - L'État attribue en pleine propriété à Voies
navigables de France les biens meubles nécessaires à l'accomplissement
de ses missions.

II . - Non modifié

II bis (nouveau). - Dans le cas où des atteintes à l'intégrité et à la
conservation du domaine ont été constatées, les autorités énumérées
ci-dessous saisissent le tribunal administratif territorialement compétent
dans les conditions et suivant les procédures prévues par le code des
tribunaux administratifs :

- le président de Voies navigables de France pour le domaine
confié A cet établissement public. Il peut déléguer sa signature au
directeur général. Le directeur général peut subdéléguer sa signature aux
chefs des services extérieurs qui sont les représentants locaux de l'éta
blissement ;

- le directeur du port autonome de Paris pour le domaine confié
à cet établissement public ; il peut déléguer sa signature au secrétaire
général:

- le directeur du port autonome de Strasbourg pour le domaine
confié à cet établissement public ; il peut déléguer sa signature à son
adjoint .

III à V. - Non modifiés

VI . - Supprimé
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Art. 2.

I. - Les dispositions de l'article 1741 du code général des impôts
sont applicables à quiconque se sera soustrait ou aura tenté de se
soustraire frauduleusement à l'établissement ou au paiement total ou
partiel de la taxe prévue au II de l'article 124 de la loi n° 90-1 168 du
29 décembre 1990 précitée.

Sont habilités à effectuer tout contrôle tendant à l'acquittement de
la taxe les personnels de Voies navigables de France ayant un grade
équivalent à celui de directeur de bureau d'affrètementou de rédacteur
de l'établissement public créé par l'article 67 de la loi du 27 février 1912
portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de
l'exercice 1912.

Ces agents sont commissionnés, dans la limite de leur circonscrip
tion, par le ministre chargé des Voies navigables et assermentés dans les
conditions prévues par décret en Conseil d'État.

Ils constatent par procès- verbaux, qui font foi jusqu'à preuve du
contraire, les infractions mentionnées au premier alinéa du présent
paragraphe.

Pour accomplir leur mission, ces agents ont accès aux installations
et lieux où sont situés les ouvrages de prise d'eau, de rejet d'eau ou les
ouvrages hydrauliques destinés à prélever ou à évacuer des volumes
d'eau, à l'exclusion des domiciles. Leurs propriétaires ou exploitants
sont tenus de leur livrer passage. Les agents ne peuvent accéder à ces
locaux qu'entre 8 heures et 20 heures ou en dehors de ces heures si
l'établissement est ouvert au public ou lorsqu'une activité de fabrication
est en cours. Ils ne peuvent accéder aux locaux qui servent pour partie
de domicile aux intéressés. Le procureur de la République est préala
blement informé par les agents des opérations envisagées en vue de la
recherche des infractions. Il peut s'opposer à ces opérations. Les
procès-verbaux lui sont transmis dans les cinq jours suivant leur établis
sement Une copie en est également remise à l'intéressé dans le même
délai.

I bis. - Après le premier alinéa du II de l'article 124 de la loi
n° 90-1 68 du 29 décembre 1990 précitée, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Dans les cas particuliers où un acte de concession a prévu la
réalisation par le concessionnaire d'ouvrages hydrauliques visant à
rétablir des prélèvements ou des écoulements d'eau existants au profit
de tiers, la taxe est due par ces derniers, au prorata de leurs volumes
prélevables ou rejetables. »
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I ter (nouveau). - 1° La première phrase du troisième alinéa du I
de l'article 124 de la loi n° 90-1 168 du 29 décembre 1990 précitée est
complétée par les mots : « et leurs ouvrages et équipements annexes tels
qu'ils sont prévus dans les cahiers des charges relatifs à ces conces
sions ».

2° Les pertes de recettes résultant du 1° sont compensées à due
concurrence par un prélèvement supplémentaire sur les droits sur les
tabacs.

II. - Les agents de Voies navigables de France visés au deuxième
alinéa du I ci-dessus peuvent procéder à des contrôles de l'assiette de
la taxe due par les titulaires d'ouvrages en application du présent article.
Ces opérations sont précédées de l'envoi d'un avis portant mention de
la date et de l'objet du contrôle.

Les redressements correspondant à des omissions, erreurs, insuffi
sances ou inexactitudes dans les éléments servant de base de calcul de

la taxe sont portés par Voies navigables de France à la connaissance du
redevable, trente jours au moins avant la mise en recouvrement des
impositions supplémentaires, par lettre motivée, de manière à lui
permettre de formuler ses observations.

En l'absence de déclaration, les impositions établies d'officepar
Voies navigables de France doivent faire l'objet d'une mise en demeure
préalable notifiée au redevable trente jours au moins avant la mise en
recouvrement des impositions.

III. - Supprimé

IV. - Les régions peuvent percevoir à leur profit en lieu et place
de l'établissement public, la taxe instituée par l'article 124 de la loi
n° 90-1168 du 29 décembre 1990 précitée sur les titulaires d'ouvrages
de prise d'eau, de rejet d'eau ou d'autres ouvrages hydrauliques destinés
à prélever ou à évacuer des volumes d'eau sur le domaine public fluvial
confié intitialement à Voies navigables de France qui leur a été ou leur
serait transféré en application de l'article 5 de la loi du 22 juillet 1983
complétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compéten
ces entre les communes, les départements, les régions et l'État Le
produit de ces taxes est affecté aux Voies navigables concernées.

Art. 3.

Conforme
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Art. 4.

Pendant une période de vingt ans & compter de la date de
promulgation de la présente loi, l'État garantit Voies navigables de
France des conséquences financières des dommages causés par un
accident dû à un élément du domaine qui lui est confié si le sinistre est
imputable à la gestion antérieure de l'État Une convention passée entre
l'État et l'établissement public fixe les modalités d'application de la
présente disposition.

Art 4 bis.

Le Gouvernement déposera devant le Parlement avant le 1" jan
vier 1994, un rapport sur l'action de Voies navigables de France. Ce
rapport évaluera les conditions d'exploitation, les efforts d'entretien et
d'extension du réseau des Voies navigables ainsi que les coût directs et
indirects du transport par voie d'eau.

A compter du 1e janvier 1994, le dépôt du présent rapport
s'effectuera tous les deux ans.

CHAPITRE II

Constatation et répression des infractions aux dispositions
de l'article 4 de la convention révisée pour la navigation

du Rhin du 17 octobre 1868.

Art. S à 8.

Conformes

CHAPITRE III

Servitudes d'inondation

prévues par la convention franco-allemande du 6 décembre 1982
approuvée par la loi n* 83-1108 du 21 décembre 1983.

Art. 9 et 10.

Conformes

Art. ll.

Les servitudes instituées en application du présent chapitre consis
tent notamment en l'inondation périodique des zones délimitées
conformément à l'article 10 pour permettre tant la rétention des crues
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du Rhin que 1 accoutumance de la faune et de la flore auxdites inonda
tions.

Elles obligent les propriétaires et les exploitants & :

a) s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement,
à l'entretien et à la conservation des ouvrages ;

b) soumettre tout projet de digue, remblai, dépôt de matières
encombrantes, clôture, plantation d'arbres et de haies, construction, ou
de tout autre ouvrage susceptible de faire obstacle à l'écoulement des
eaux, à déclaration préalable à l'administration par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception : l'administration a, pendant un délai
de trois mois qui commence à courir à compter de l'avis de réception
mentionné ci-dessus, la faculté d'interdire l'exécution des travaux ou
d'ordonner les modifications nécessaires pour assurer le libre écoule
ment des eaux ;

c) prendre les dispositions nécessaires pour, dans le délai prescrit
par l'administration avant l'inondation, évacuer tout véhicule ou engin
mobile pouvant provoquer ou subir des dommages

d) permettre en tout temps aux agents de l'administration chargés
de l'aménagement, de l'entretien et de l'exploitation des ouvrages
d'accéder aux terrains inclus dans le périmètre desdites zones.

Art. 12 et 13.

Conformes

Art. 14.

Les infractions aux dispositions des articles 10 et 1 1 du présent
chapitre constituent des contraventions de grande voirie réprimées par
la juridiction administrative.

Dans un délai fixé par la mise en demeure faite par le représentant
de l'État dans le département et qui, sauf péril imminent, ne peut être
inférieur à un mois, les contrevenants sont tenus de supprimer ou de
modifier les éléments et obstacles mentionnés à la dernière phrase de
l'article 10 et à l'article 1 1 indûment maintenus ou exécutés, le tout à
leurs frais.

Art. 15.

Conforme
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CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 16.

Conforme

Art. 16 bis.

Le troisième alinéa de l'article premier de la loi n° 68 9 17 du
24 octobre 1968 relative au port autonome de Paris est ainsi tédigé :

« Il peut, en outre, après avis des collectivités locales intéressées,
participer à toutes activités ayant pour objet l'utilisation ou la mise en
valeur des Voies navigables dans le périmètre de sa circonscription. »

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS ROUTIERS

Art. 17.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


